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Le chef d’établissement, son adjoint, l’équipe médico-
sociale ou une CPE recueille les informations

Une situation
de souffrance

repérée

Résolution de la situation
 

Compte rendu de situation
Information aux familles

Mesure d’accompagnement et
d’écoute et traitement de la

situation

Intervention de l’équipe protectrice
pHARe, selon le protocole existant

 

Par un élève et/ou les familles :

En en parlant à un adulte de
l’établissement 

Identification

Maintien de la vigilance
 

Persistance de
l’intimidation

 

Par les chefs
d’établissements

Une situation de
harcèlement avec

faits graves

Par un professionnel :
En informant la
direction de
l’établissement

Point de situation au bout de 15
jours 
Mise en veille du protocole
Vigilance

suivi régulier

Modification de l’approche
Engagement d’une
procédure disciplinaire

Engagement procédure
disciplinaire 
Transmission Art.40 au procureur
Prévenir le risque de
médiatisation

TRAITEMENT DES
SITUATIONS DE HARCÈLEMENT

Recours éventuel à la grille des signaux faibles

Mail à un adulte de
l’établissement

 Information à la direction de l’établissement


